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APRÈS ART. 2 N° AC26

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 novembre 2013 

PROTECTION DU SECRET DES SOURCES DES JOURNALISTES - (N° 1127) 

Adopté

AMENDEMENT N o AC26

présenté par
Mme Attard, Mme Pompili et M. Mamère

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Compléter la première phrase du premier alinéa de l’article 100 du code de procédure pénale, par 
les mots : « ou des données de connexion ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’affaire des « fadettes » du Monde, a mis en lumière l’importance des données des factures 
détaillées et des données relatives au trafic, dans la recherche des sources d’un journaliste. Depuis 
la loi de 1991, l’importance de ces données, et les informations qu’elles peuvent apporter, ont 
considérablement évolué. L’encadrement et la protection de ces données est actuellement minimal, 
et seul le juge devrait pouvoir décider de leurs interceptions.

Cet amendement propose donc que soit assimilée à une interception de correspondance décidée par 
le juge la remise de données de connexion.


